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Fini les mechântes
~,Ia,gues;~exist~,~'J.i
Yotr~m,épris peut vous valoir lahÇfe prisqn
10"\ sFuinril~aeutrirreë~~:.Se··',stLéeréowpes' d'iJom111e/» o~encoJ~ de dire:.« Si réoîJpds' qui 'peuvent êtrê <Qie~-'
v:!!!:!J =n: tu es ici alors tu' dois travailler sauts/et ~ussi à faire compre~die'
ccsexisme » fait son entréedans com111epous, comme uI1.homme ». aux geJ;lsqu'àn'n~ r~duit pas une
le '~ode pénal. Désprmais, tout Et d'ajouter à cela un comporte- personne (souvent uné femnie) à
gèste ou comportement qui ment sexiste: afficher 1'l1Orairede 'un objet sexuel.' . ".
l11~priseune personne en raiscm la fenune en question dans le ves-
de sonappar:tE!nance sexuelle' tiaire des hommes où ell~n'est p~s
peut vo4s valoir 4ne peine. de autolisée à se rendre.
prison et.d'amende.la.loi Milquet «Gès exemples montrent que l'on
.vient d'~!ntrer en. vi9Ueur~.. peut être méplisant, ~<msêtre inju-

lieux ni haJrelant », explique Katty
Dire d'une femme.qu'elle aeu UIle Lauvau,juriste aucabinet deJoëlle
proIllOtion au boulot. parce qu'elle Milquetl'allç,ienrie rninistrede
a couché avec le patron, le dire de l'Intérieur et de l'Égalité' ' ..
lllanière publique, devant tme as- des chances, à l'initia- .
semblée ou récrire sur Facebook, tive de cette loi en- .
pe~t désorinais vous vaIoir de trée en vigueur ce .....
graves ennuis .jUdiciaires. .De 3 août.
rTt~me,se moquer publiquement On se souvient
(l'un homme et le traiter de« fem- que la. rùinistre
rl)lelette» parce qU'il a choisi de avait été irritée de
résterau foyer pour s'occuper des voir des groupes .
<:n+iints,c'est du sexisme et c'est . de jeunes' s'en .....
dé~onnais punissable. C'est du prendre régulière-
sexisme aussi d'écarter une'cançli- ~nent à des fIlles en rue
dature féminine d;un conseil d'ad: ou à la sortie des métros,
ri1inistraûon en exprimant publi~ obligées d'entendre des remarques
quement que« les collseils d'idITV: vexantes, du simple fait qu'elles'
I1islratiollne sOlltpas des réumons portaient des talons et des mini-
TlfPJX'nj1ar~f» p~s bien non plus jupes. La nouvelle loi, qui sanc-.
de hurler à la, CaIltonade, à une tionne désormais le sexisme
femme: «Tu n 'asden à fall-esu:rl~ (conune une' autre punit le l'a-'
chaJlt/er, c't;st U/l boulot ciSme),vise.à lutte'r contre les sté-:

.AM,END.~~ri PRlSÔN -,1_ '" ,;# V

Les exemples de propos' sexistes
foisOllnent sur les réseaux sociaux.
Sur les blogs, les gens se lâchent
un peu vite. On a déjà vu ainsi sur
Facebook ,des propos nléchants

lancés à l'égard d'un père qui
, se battait pour la garde .

de ses enfants, « alors
que c'est le rôle de
la femme » !
Ce que vous ris-
quez? Une com-
parution devant
le tribunal correc-
tionnel qui pourra
prononcer une

peine de prison de 1
mois à 1 an et/ou une

amende de 50 à 1.000euros.
Le sexisme devient une faute à
part entière, sans qu'il y ait néces-
sairement injures ou diffamatiori.
«Attenûon, ce n'est pas une loi de
castraûon i), précise Katty Lauvau.
« On peut encore lire de œJtaines
choses et on veut encore dramer les
filles!» Bref,on pourra encore rire
des ,femmes eri général, Comine
dalls la dernière,J?\lP.~e,nault par
exemple qui" sè'moVquàit des
ferlllnes qui he savent pas se garer.

Tant qu'une perso~U1e précise
n'est pas visée, on peut. Lesgentils
machos ne finiroI1t pas au ca-
chot!.

~.DEH.

Parlement de la Fédération Wallonie-Bruxelles Communauté française 6/08/2014

Matières fédérales - Justice La Meuse


